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Tâches du-de la stagiaire auxiliaire de 

santé de la Croix-Rouge suisse (CRS) 
 

 

L'auxiliaire de santé CRS exécute ses tâches sous la supervision de personnel infirmier 

qualifié. 

 

 

But du stage  
 

• Accompagner les personnes soignées dans les activités de la vie quotidienne en établissant 

une relation de qualité et en appliquant les techniques de soins apprises pendant les cours. 

• Collaborer avec l'équipe soignante en tant que stagiaire. 

 

 

Le-la stagiaire exerce et accomplit les tâches 

suivantes : 
 

• Prodiguer des soins corporels ; 

• Aider la personne à s'habiller et à se déshabiller ; 

• Accomplir des gestes simples de mobilisation et d'installation ; 

• Distribuer les repas et aider à la prise de nourriture ; 

• Utiliser du matériel en cas d'incontinence ; 

• Prendre la température ; 

• Prendre le pouls ; 

• Contrôler la respiration ; 

• Assister les bénéficiaires de soins dans les gestes quotidiens ; 

• Dépister les sources de danger et garantir la sécurité ; 

• Administrer les premiers soins dans les situations d'urgence ; 

• Exécuter des tâches d'intendance ; 

• Communiquer de manière claire et attentive. 

 

 

L’auxiliaire de santé CRS est tenu-e d’observer une entière discrétion au sujet de la 

maladie et de la situation personnelle des personnes soignées et des familles      

(art. 321 du Code pénal suisse). 
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